
PÔLE ACTION SOCIALE DU CCAS
(Centre Communal d’Action Sociale)

CCAS - PÔLE 
ACTION SOCIALE

Un appui pour 
vos formalités 
numériques

Une permanence
téléphonique 
dédiée au 
logement social

LA VILLE DE REVEL PRÉSENTE

Un soutien individuel
pour vos démarches 
administratives et la 
gestion de votre budget

Un accueil personnalisé 
pour tout public

ET UNE ÉQUIPE DYNAMIQUE À VOTRE ÉCOUTE !

Des ateliers de 
prévention

VOUS Y TROUVEREZ

Un service de portage 
de repas sur la 
commune

Sur rendez-vous : 05 62 71 32 71 ou accueil@ccas-revel.fr

Pôle Action Sociale du CCAS
2, boulevard Jean Jaurès - 31250 Revel
Du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h 
(fermé le jeudi après-midi)

 +   Permanences d’organismes extérieurs au dos



PERMANENCES D’ORGANISMES ET ASSOCIATIONS EXTÉRIEURS

CAF 31 (Caisse d’Allocations Familiales)
Permanence administrative sur rendez-vous (R.-V.) au 3230 
ou sur caf.fr rubrique « MA CAF » : le 1er mercredi du mois, 
8h30-12h et 13h30-16h30 (hors vacances scolaires)

CAF Assistante sociale 
Le jeudi sur R.-V. au 06 11 15 13 01

CPAM 31 (Caisse Primaire d’Assurance Maladie)
Permanence le mardi et le vendredi matin 8h30-12h 

CARSAT / Assurance Maladie Assistante Sociale
Sur R.-V. au 36 46 « service social »

Les Guichets Uniques pour la Rénovation Énergétique
Permanence les lundis, 9h30-12h 
sur R.-V. au 05 34 33 48 26
ou infoenergie@cd31.fr 
ou en scannant le QR code

Conciliateur de justice
Permanence 2 mardis matins par mois sur R.-V.

Défenseur des droits Haute-Garonne
Permanence deux mercredis matins par mois sur R.-V. 

Les Jardins d’Autan « Jardins Familiaux Partagés » 
Contacter le 06 61 62 17 35 ou l’accueil du CCAS

Ja
nv

ie
r 2

02
6 

- N
e 

pa
s j

et
er

 su
r l

a 
vo

ie
 p

ub
liq

ue
 - 

Im
pr

im
é 

su
r p

ap
ie

r r
ec

yc
lé

 p
ar

 n
os

 so
in

s.


